
Le Convenant de Sempach (10 juillet 1393) 

Parties contractantes : Zurich, Lucerne, Berne, Soleure, Zoug, Uri, Schwyz, Unterwald, Glaris. 

Interdiction de s'emparer de quoi que ce soit appartenant à un Confédéré ou à un marchand, ou de 
traiter un Confédéré comme otage. 

Quand, à l'avenir, des troupes régulières feront une expédition contre des ennemis, que ce soit tous 
ensemble ou une des Villes ou des Pays, tous les soldats de cette troupe doivent rester ensemble, 
loyalement comme l'ont toujours fait nos pères, quelque danger qui se présente, que ce soit dans 
une bataille rangée ou quelque autre attaque. 

A supposer qu'un soldat s'enfuie ou transgresse l'un des articles de cette charte, en particulier s'il 
commet quelque méfait dans une maison ou n'importe quoi qui lui attire l'accusation, vraie ou 
fausse, d'avoir fait ce que condamne cette charte, et au cas où, sur le témoignage de deux hommes 
honorables et intègres, il serait reconnu coupable par ceux dont il relève et qui ont à le juger, sa 
personne et ses biens sont à la disposition de ceux ci et de nul autre d'entre nous. Et ceux ci doivent 
le punir immédiatement en vertu des serments prêtés par leurs Villes ou leurs Pays, selon la faute 
qu'ils auront reconnue et constatée et de façon à ce que cela serve à chacun d'exemple des actes 
dont on doit se garder. Et les autres doivent se contenter, sans aucune récrimination, du châtiment 
pratiqué à l'égard des siens par chaque Ville et chaque Pays. 

Les blessés qui ne peuvent plus combattre ont le droit de rester auprès des autres jusqu'à la fin du 
combat, sans encourir l'accusation d'avoir fui. 

Aucun soldat ne doit quitter le combat pour piller avant que les chefs en aient donné le signal. Dès ce 
moment, chacun des hommes, armés ou non armés, qui ont pris part à l'affaire, peut piller; et chacun 
doit remettre le butin aux chefs dont il dépend, qui le partageront également et honnêtement, 
d'après leur nombre, entre tous ceux de leurs subordonnés qui sont présents, et chacun doit se 
contenter de la part de butin qu'il a reçue. 

Comme le Dieu tout puissant a dit de sa bouche divine queses maisons doivent être appelées des 
maisons de prières, et comme c'est grâce à une femme que le salut a été apporté à nouveau et 
étendu à tous les hommes, nous interdisons, pour l'honneur de Dieu, à qui que ce soit des nôtres de 
faire irruption si c'est fermé, ou d'entrer si c'est ouvert, dans un couvent, une église ou une chapelle 
pour l'incendier, le dévaster ou y prendre ce qui s'y trouve et appartient à l'église, que ce soit en 
cachette ou ouvertement; à moins que l'on ne trouve des ennemis dans une église, ou quelque chose 
qui leur appartienne, auquel cas nous pouvons attaquer et faire des dégâts. 

De même, en l'honneur de Notre Dame et afin qu'elle répande sur nous sa grâce, et nous garde et 
protège contre tous nos ennemis, nous interdisons aussi à n'importe lequel d'entre nous portant des 
armes de tuer, frapper ou traiter brutalement une femme ou une jeune fille; à moins qu'elle ne 
pousse des cris qui pourraient rendre service à nos ennemis à notre détriment ou ne prenne les 
armes ou n'attaque de près ou de loin un soldat : dans ce cas, on a le droit de la châtier comme on le 
pourra, sans aucune réserve. 

Enfin, c'est notre volonté tout à fait unanime qu'aucune de nos Villes ni aucun de nos Pays ni 
ensemble, ni séparément n'entreprenne une guerre de son propre chef sans qu'une faute ou action 
hostile ait été constatée conformément à la procédure prévue par les chartes jurées par lesquelles 
les Villes et les Pays se sont individuellement liés envers tous les autres. 

Ces ordonnances et prescriptions doivent rester en vigueur dorénavant pour nous et nos après 
venants. 

  

(David Lasserre, Alliances confédérales. 1291-1815, Erlenbach-Zurich, 1941.) 

 


